
 

  

ORDRE DU JOUR 
 
- Désignation du secrétaire de séance 
- Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 26 septembre 2023 
- Sujets soumis au vote des membres du Conseil : 

 
- Installation d’une élue suite à la démission d’un Conseiller Municipal 
- Élection du Maire suite à la démission du Maire actuel 
- Détermination du nombre des Adjoints au Maire  
- Élection des Adjoints au Maire 
- Indemnités allouées aux élus pour l’exercice de leurs fonctions  
- Indemnités de fonction des élus / Application de la majoration au titre de la 

Dotation de Solidarité Urbaine 
- Lecture de la Charte de l’élu local 
- Délégation de pouvoirs attribués au Maire 
- Informations 

VILLE DE NOYELLES-GODAULT 
_ 
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU DIMANCHE 15 OCTOBRE 2023  

 
Le Conseil Municipal s’est réuni le dimanche 15 octobre 2023 à 10h30 à l’Hôtel de Ville. 
 
Cette réunion était présidée par M. Bernard DELIERS, Doyen de l’assemblée, puis par 

Mme Valérie BIEGALSKI, Maire (une fois élue ce jour). 
_ 

 
Présents :  
BIEGALSKI Valérie, BIZET Gérard, BLUMEL Cédric, BOTTE Marina, BOUCHART Dorianne, 
COLLIOT Gil, D’HERMY Mauricette, DAEDEN Emmanuel, DAPVRIL Eric, DAUCHY Michel, 
DELANNOY Emilie, DELIERS Bernard, DELIERS Danielle, DIFILIPPO Maryse, DUFRENNE 
Arlette, DUPUIS Marie-Charlotte, DURIEZ Marie-Christine, KWASNIEWSKI Martine, LEFEBVRE 
Rolande, LEMAITRE Laurence, OUDJIAL Samra, PINTE Jean, PLOUVIEZ Sandrine, RAISON 
Arnaud, ROHAUT Hervé, SENECHAL Jeanne, STAWSKI Patrice. 
 
 
Ont donné procuration 
M. PETIT Philippe à M. DELIERS Bernard 
M. LE GENDRE Mickaël à Mme DURIEZ Marie-Charlotte 
 
 
Secrétaire de séance : Mme BOTTE Marina 

__ 
 

 
 

Après l’appel nominal des membres du Conseil Municipal par la secrétaire de séance, le 
quorum étant atteint, la séance commence. 

 
M. le Président met le procès-verbal de la réunion du 26 septembre 2023 à l’approbation du 

Conseil Municipal. Le document est validé à l’unanimité, sans remarque. 



 

  

Installation d’une conseillère municipale 
 
M. Bernard DELIERS explique que suite à la démission de M. Hervé SIMON, la colistière du 
groupe NOYELLES-EXPANSION suivante entre dans le Conseil Municipal et doit être installée. Il 
s’agit de Mme Danielle DELIERS qui est félicitée par l’assemblée. 
 
Election du Maire 
 
M. Bernard DELIERS rappelle la démission de M. Gérard BIZET de son mandat de Maire et qu’il 
y a lieu de procéder à l’élection, au scrutin secret, de son.a remplaçant.e. A l’appel lancé des 
candidatures, Mme Valérie BIEGALSKI, pour le groupe NOYELLES-EXPANSION, et Mme Emilie 
DELANNOY, élue non apparentée à un groupe, se présentent.  
 
Mme Marie-Christine DURIEZ, au nom du groupe RASSEMBLEMENT NATIONAL, annonce que 
son groupe ne prendra pas part au vote, en cohérence avec l’élection de 2020, estimant que la 
présente élection regarde le groupe majoritaire. 
 
Mme Emilie DELANNOY, élue non apparentée, dénonce une mascarade que représente, pour 
elle, cette élection. Elle reprend le taux de participation relevé aux élections municipales de mars 
2020 et le pourcentage recueilli par le groupe majoritaire de 29,5 % des inscrits, estimant la 
relative représentativité des votes. 
 
Il est ensuite procédé au scrutin secret. Le résultat des votes est le suivant : 

Ne participent pas au vote :     4 
Nombre d’enveloppes dans l’urne : 25 
Nombre de bulletins nuls :     0 
Nombre de bulletins blancs :     0 
Suffrages exprimés :      25 
Majorité absolue :     13 

 
Valérie BIEGALSKI : 24 
Emilie DELANNOY : 1 
 

Mme Valérie BIEGALSKI est élue Maire de NOYELLES-GODAULT à la majorité absolue. 
 
M. Bernard DELIERS lui remet l’écharpe tricolore.  
 
Mme le Maire s’exprime pour remercier ses électeurs, les acteurs de la vie locale et le public 
nombreux, venus pour l’occasion. Elle salue l’action de son prédécesseur, restant élu au sein du 
Conseil Municipal et son dévouement remarquable de 40 années d’élu local. Mme BIEGALSKI 
affirme, pour sa part, des convictions humanistes et le sens de l’intérêt général. Et, s’adressant 
aux oppositions, elle exprime le souhait de travailler ensemble dans une ambiance sereine et 
constructive. 
 
Avant de laisser la parole à M. BIZET, elle propose de respecter une minute de silence pour 
rendre hommage aux victimes des affrontements qui font rage en Europe et au Moyen Orient et 
celles de l’acte de barbarie perpétré il y a quelques jours dans une école de la République, à 
ARRAS.  
 
M. Gérard BIZET félicite Mme Le Maire et revient sur sa démission. Il évoque la décision 
unanime du groupe majoritaire d’avoir porté la candidature de Mme BIEGALSKI et exprime sa 
confiance en elle pour accomplir l’action en faveur des Noyellois pour le reste du mandat. 
 
Fixation du nombre d’Adjoints au Maire 
Mme le Maire propose que le nombre d’Adjoints au Maire soit fixé à 6 élus. 
 
Adoption à la majorité (A la majorité 24 voix pour – 4 abstentions – 1 contre* détail des votes en 

annexe du présent PV ) 



 

  

Election des Adjoints au Maire 
 
Mme le Maire fait procéder à l’élection de ses 6 Adjoints, au scrutin secret. 
A l’appel à candidature des listes, seul M. BIZET propose, pour NOYELLES-EXPANSION, la liste 
suivante : 

1- Gérard BIZET 
2- Mauricette D’HERMY 
3- Bernard DELIERS 
4- Mauricette D’HERMY 
5- Patrice STAWSKI 
6- Samra OUDJIAL 

 
Mme Marie-Christine DURIEZ, Présidente du groupe RASSEMBLEMENT NATIONAL, annonce que 
son groupe ne prendra pas part au vote. 
 
Mme Emilie DELANNOY, élue non apparentée à un groupe, annonce qu’il en sera de même pour elle. 
 
Le résultat des votes est le suivant : 

 
Ne participent pas au vote :     5 
Nombre d’enveloppes dans l’urne : 24 
Nombre de bulletins nuls :     0 
Nombre de bulletins blancs :     0 
Suffrages exprimés :      24 
Majorité absolue :     13 

 
La liste menée par Gérard BIZET est élue à la majorité absolue. 

 
Mme le Maire remet les écharpes tricolores aux Adjoints et les déclare installés comme suit : 

- M. Gérard BIZET, 1er Adjoint 
- Mme Mauricette D’HERMY, 2ème Adjointe 
- M. Bernard DELIERS, 3ème Adjoint 
- Mme Marie-Charlotte DUPUIS, 4ème Adjointe 
- M. Patrice STAWSKI, 5ème Adjoint 
- Mme Samra OUDJIAL, 6ème Adjointe. 

 
 
Fixation des indemnités de fonction des élus 
 
Mme le Maire indique qu’il convient de déterminer les indemnités allouées aux élus pour 
l’exercice de leurs fonctions. Celles-ci sont fixées par un cadre réglementaire selon la strate de 
population. Pour la strate dont relève la Commune, le Maire peut percevoir une indemnité 
maximale de 55 % de l’indice brut terminal de la fonction publique territoriale et les Adjoints au 
Maire 22 %. Mme BIEGALSKI propose de diminuer les taux afin de rémunérer les Conseillers 
Municipaux, comme ils l’étaient depuis 2020, ainsi fixer l’indemnité du Maire à 52 %, celle des 
Adjoints à 18,83 % et verser une indemnité de 1 % aux autres membres du Conseil. 
 
Adoption à la majorité (28 voix pour – 1 voix contre * détail des votes en annexe du présent PV) 
 
 
Majoration des indemnités des élus en lien avec la Dotation de Solidarité Urbaine 
 
Dans la continuité, Mme le Maire explique que la Commune percevant la Dotation de Solidarité 
Urbaine (DSU), le Maire et les Adjoints peuvent bénéficier d’une bonification, là encore fixée dans 
un cadre règlementaire. Ainsi, le Maire aura une bonification de 9,45 % et les Adjoints 4,71 %. 
 
Adoption à la majorité (28 voix pour – 1 abstention * détail des votes en annexe du présent PV) 
 



 

  

Charte des élus 
 
Mme le Maire énumère les termes de la charte des élus issue du Code Général des Collectivités 
Territoriales et rappelle ainsi les sept points la composant, liés au respect des principes 
déontologiques qui s’imposent aux élus tout au long de leur mandat. 
 
Adoption à l’unanimité (29 voix * détail des votes en annexe du présent PV) 
 
 
Délégations de pouvoirs accordées au Maire  
 
Mme le Maire, enfin, soumet aux voix la délibération lui permettant d’obtenir une délégation de 
pouvoirs en vue de faciliter la bonne marche de l’administration communale. 
 
Adoption à l’unanimité (29 voix * détail des votes en annexe du présent PV) 
 
Informations 
 
Mme le Maire informe l’assemblée qu’au titre des délégations de pouvoirs qui ont été accordées à 
son prédécesseur le temps de son mandat, un marché de travaux a été conclu, signé le 27 
septembre 2023, qui concerne la rénovation de la toiture de la salle des sports Coubertin pour 
un montant de 119 651,10 €, marché attribué, après Commission d’Appel d’Offres, à la Société 
CARLIER située à DAINVILLE. Mme BIEGALSKI indique que le dossier fera partie de la 
contractualisation avec l’EPCI et pourra ainsi compter sur une aide financière communautaire. 
 
 
La séance est close à 12h05, Mme le Maire remercie l'ensemble des élus présents et informe 
l’assemblée de la prochaine réunion de Conseil Municipal le 19 octobre 2023 à 19 heures. 
 
Avant de quitter la salle, Mme BIEGALSKI a tenu à adresser un message de remerciements 
chaleureux à M. SIMON pour son investissement au service de la Commune durant toutes ses 
années de mandat et lui transmettre tous ses vœux pour son nouveau projet de vie. 
 
 
 
La secrétaire de séance,       Le Maire, 
 
 
 
 
Marina BOTTE        Valérie BIEGALSKI 
 
 
 

  Affiché et publié à la porte de la Mairie conformément à l’article l. 2121-25 du code général des 
collectivités territoriales



 

  

Annexe du Procès-Verbal du Conseil Municipal  
du 15 octobre 2023  

Détail des votes 
 
Fixation du nombre d’Adjoints au Maire 
A la majorité  
Pour : 24 voix au titre du groupe  Noyelles-Expansion (Mmes et MM. BIEGALSKI Valérie, BIZET 
Gérard, BLUMEL Cédric, , BOUCHART Dorianne, COLLIOT Gil, D’HERMY Mauricette, DAEDEN 
Emmanuel, DAPVRIL Eric, DAUCHY Michel, DELANNOY Emilie, DELIERS Bernard, DELIERS 
Danielle, DIFILIPPO Maryse, DUFRENNE Arlette, DUPUIS Marie-Charlotte, LEFEBVRE Rolande, 
LEMAITRE Laurence, OUDJIAL Samra, PETIT Philippe (par procuration), PINTE Jean, PLOUVIEZ 
Sandrine, RAISON Arnaud, ROHAUT Hervé, SENECHAL Jeanne, STAWSKI Patrice). 
Abstentions : 4 voix au titre du groupe Rassemblement National (Mmes et M. DURIEZ Marie-
Christine, KWASNIEWSKI Martine, BOTTE Marina, LE GENDRE Mickaël (par procuration). 
Contre : 1 voix au titre de Conseillère Municipale non apparentée (Mme DELANNOY Emilie). 
 
Fixation des indemnités de fonction des élus 
A la majorité 
Pour : 28 au titre des groupes Noyelles-Expansion et Rassemblement National (Mmes et MM. 
BIEGALSKI Valérie, BIZET Gérard, BLUMEL Cédric, BOTTE Marina, BOUCHART Dorianne, 
COLLIOT Gil, D’HERMY Mauricette, DAEDEN Emmanuel, DAPVRIL Eric, DAUCHY Michel, 
DELIERS Bernard, DELIERS Danielle, DIFILIPPO Maryse, DUFRENNE Arlette, DUPUIS Marie-
Charlotte, DURIEZ Marie-Christine, KWASNIEWSKI Martine, LE GENDRE Mickaël, LEFEBVRE 
Rolande, LEMAITRE Laurence, OUDJIAL Samra, PETIT Philippe, PINTE Jean, PLOUVIEZ 
Sandrine, RAISON Arnaud, ROHAUT Hervé, SENECHAL Jeanne, STAWSKI Patrice). 
Contre : 1 voix au titre de Conseillère Municipale non apparentée (Mme DELANNOY Emilie). 
 
Majoration des indemnités des élus en lien avec la Dotation de Solidarité Urbaine 
A la majorité 
Pour : 28 au titre des groupes Noyelles-Expansion et Rassemblement National (Mmes et MM. 
BIEGALSKI Valérie, BIZET Gérard, BLUMEL Cédric, BOTTE Marina, BOUCHART Dorianne, 
COLLIOT Gil, D’HERMY Mauricette, DAEDEN Emmanuel, DAPVRIL Eric, DAUCHY Michel, 
DELIERS Bernard, DELIERS Danielle, DIFILIPPO Maryse, DUFRENNE Arlette, DUPUIS Marie-
Charlotte, DURIEZ Marie-Christine, KWASNIEWSKI Martine, LE GENDRE Mickaël, LEFEBVRE 
Rolande, LEMAITRE Laurence, OUDJIAL Samra, PETIT Philippe, PINTE Jean, PLOUVIEZ 
Sandrine, RAISON Arnaud, ROHAUT Hervé, SENECHAL Jeanne, STAWSKI Patrice). 
Abstention : 1 voix au titre de Conseillère Municipale non apparentée (Mme DELANNOY Emilie). 
 
Adoption à la majorité (28 voix pour – 1 abstention * détail des votes en annexe du présent PV) 
A la majorité 
Pour : 28 au titre des groupes Noyelles-Expansion et Rassemblement National (Mmes et MM. 
BIEGALSKI Valérie, BIZET Gérard, BLUMEL Cédric, BOTTE Marina, BOUCHART Dorianne, 
COLLIOT Gil, D’HERMY Mauricette, DAEDEN Emmanuel, DAPVRIL Eric, DAUCHY Michel, 
DELIERS Bernard, DELIERS Danielle, DIFILIPPO Maryse, DUFRENNE Arlette, DUPUIS Marie-
Charlotte, DURIEZ Marie-Christine, KWASNIEWSKI Martine, LE GENDRE Mickaël, LEFEBVRE 
Rolande, LEMAITRE Laurence, OUDJIAL Samra, PETIT Philippe, PINTE Jean, PLOUVIEZ 
Sandrine, RAISON Arnaud, ROHAUT Hervé, SENECHAL Jeanne, STAWSKI Patrice). 
Abstention : 1 voix au titre de Conseillère Municipale non apparentée (Mme DELANNOY Emilie). 
 
Charte des élus 
A l’unanimité 29 voix (Mmes et MM. BIEGALSKI Valérie, BIZET Gérard, BLUMEL Cédric, BOTTE 
Marina, BOUCHART Dorianne, COLLIOT Gil, D’HERMY Mauricette, DAEDEN Emmanuel, 
DAPVRIL Eric, DAUCHY Michel, DELANNOY Emilie, DELIERS Bernard, DELIERS Danielle, 
DIFILIPPO Maryse, DUFRENNE Arlette, DUPUIS Marie-Charlotte, DURIEZ Marie-Christine, 
KWASNIEWSKI Martine, LE GENDRE Mickaël, LEFEBVRE Rolande, LEMAITRE Laurence, 
OUDJIAL Samra, PETIT Philippe, PINTE Jean, PLOUVIEZ Sandrine, RAISON Arnaud, ROHAUT 
Hervé, SENECHAL Jeanne, STAWSKI Patrice). 
 



 

  

Délégations de pouvoirs accordées au Maire  
A l’unanimité 29 voix (Mmes et MM. BIEGALSKI Valérie, BIZET Gérard, BLUMEL Cédric, BOTTE 
Marina, BOUCHART Dorianne, COLLIOT Gil, D’HERMY Mauricette, DAEDEN Emmanuel, 
DAPVRIL Eric, DAUCHY Michel, DELANNOY Emilie, DELIERS Bernard, DELIERS Danielle, 
DIFILIPPO Maryse, DUFRENNE Arlette, DUPUIS Marie-Charlotte, DURIEZ Marie-Christine, 
KWASNIEWSKI Martine, LE GENDRE Mickaël, LEFEBVRE Rolande, LEMAITRE Laurence, 
OUDJIAL Samra, PETIT Philippe, PINTE Jean, PLOUVIEZ Sandrine, RAISON Arnaud, ROHAUT 
Hervé, SENECHAL Jeanne, STAWSKI Patrice). 
 

 


